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Article L. 724-1 du Code de la sécurité intérieure : 
“Les réserves communales de sécurité civile ont pour 
objet d’appuyer les services concourant à la sécurité 
civile en cas d’événements excédant leurs moyens 
habituels ou dans des situations particulières. À cet 
effet, elles participent au soutien et à l’assistance des 
populations, à l’appui logistique et au rétablissement 
des activités. Elles peuvent également contribuer à la 
préparation de la population face aux risques. (…)”

Qu’est ce qu’une réserve communale 
de sécurité civile ?



La Réserve Communale de Sécurité Civile est 
constituée de citoyens volontaires et bénévoles 
pouvant être mobilisés en appui des pouvoirs publics 
afin de prévenir et gérer les risques majeurs présents 
sur le territoire de la commune. Elle permet d'aider 
les élus et les agents municipaux en participant au 
soutien et à l'assistance des populations en cas de 
crise. Il n'y a pas de condition de recrutement, d'âge 
ou d'aptitude physique. L'engagement prend la forme 
d'un contrat signé avec le maire.

Des séances d'information et des exercices sont 
régulièrement organisés par la mairie.



La réserve communale de sécurité civile est constituée sur la base 
du bénévolat, elle  « peut faire appel à des citoyens de tout âge et 
de tout métier ». Elle est ouverte à toute personne « ayant les 
capacités et les compétences correspondant aux missions qui leur 
sont dévolues ». 

La RCSC, pour qui ?

Il n'y a donc pas de critère particulier de recrutement, de 
condition d'âge ou d'aptitude physique.

La circulaire du 12 août 2005 précise que le Maire « demeure le 
seul juge des compétences et capacités requises ».



A Torreilles, la RCSC est composée de 29 personnes… 

…15 femmes, 14 hommes

…1/3 de – de 50 ans, 2/3 de + de 50 ans 

…Le plus jeune a 23 ans, le plus âgé a 78 ans

…parmi les profils, nous trouvons un électricien, des 
agriculteurs, des agents communaux retraités, une 
professeur d’anglais, une DRH, une assistante sociale à la 
retraite, trois anciens pompiers, un gendarme à la retraite 
…



Pourquoi créer une réserve communale de 
sécurité civile ?

Elle est un outil pour le Maire en cas de crise. 

Elle a pour objet d’appuyer les services de sécurité civile et les 
services municipaux en cas de crise.

Elle permet une mobilisation rapide,  de personnes motivées … et 
bénévoles. 



Missions de la Réserve Communale de 
Sécurité Civile :   



Hors crise

- Participe à l’actualisation du Plan Communal de 
Sauvegarde et du DICRIM (groupe de travail)

- Participe à l’information et à la préparation de la 
population (écoles, PIJ, réunions publiques…)

- Veille au maintien opérationnel du Poste de 
Commandement Communal, de la salle d’hébergement 
et du matériel

- Participe aux exercices d’évacuation



Mais aussi:

- Formations initiales et recyclages de secourisme

- Formations diverses (transmission, régulation 
routière…)

- Repas , évènements festifs …



Pendant la crise :

- Participe à l’alerte et à l’information des 
populations
- Contribue à l’évacuation des personnes et 
des biens
- Apporte un appui logistique aux secours

- Organise l’accueil et l’hébergement des sinistrés 
(ou le ravitaillement) 
- Surveille les niveaux des cours d’eau

Sur décision du maire, la RCSC est engagée. Un envoi de 
SMS groupés permet une grande réactivité.



Après la crise

- Participe à la collecte, au recensement et à la distribution 
des dons destinés aux sinistrés

- Apporte une aide dans les démarches administratives  

- Aide au nettoyage et à la remise en état du matériel et 
des locaux

- Participe au retour d’expérience



Création de la réserve communale de Torreilles

- Délibération du conseil municipal (18 décembre 2014) 

- Arrêté Municipal du 5 mars 2015 portant organisation de 
la Réserve Communale de Sécurité Civile de la ville de 
Torreilles

- Elaboration d’un Règlement Intérieur

- Sélection et recrutement, signature d'un « contrat 
d'engagement » entre le réserviste et l'autorité 
communale

- Réunion d’information (11 mars 2015)
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